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COIGNIERES

Description :
Construite en 1880, cette construction en meulière enduite présente une
sy métrie au niveau de sa façade principale, encadrement des menuiseries en
bandeaux. Cette ancienne mairie-école est construite à l’emplacement d’une
ancienne ferme, à cette époq ue l’instituteur occupait en même temps les
fonctions de secrétaire de mairie.

Intérêt :
Arch itectural et urbain

Prescription :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation des constructions par rapport à l'espace public/Conserver les volumes.

Village

Références cadastrales:
AC n° 72

1, place de l’église Saint Germain d'Auxerre

Th ème :
Elément de construction ou bâtiment remarq uable

Ancienne mairie

CO0061
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COIGNIERES

Description :
Se compose du bâtiment principal q ui date de 1880 construit en meulière et
d’un nouveau bâtiment moderne érigé en continuité avec l’ancien.

Intérêt :
Historiq ue

Prescription :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation des constructions par rapport à l'espace public/Préserver d'ordonnancement des
façades/Autoriser une év olution respectueuse de l'arch itecture et des bâtiments.

Village

Références cadastrales:
AC n° 72

8, rue des É tangs

Th ème :
Elément de construction ou bâtiment remarq uable

Mairie

CO0002
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Descr iption :
Mur en pier re meulière  surmonté d’une claire-voie en fer forgé, il participe à la
qualification de l’espace public.

Intérêt :
Urbain

Prescr iption :
Les murs anciens en pier re et les gr illes en bar reaudage seront conservés, ils pour ront néanmoins être ouverts afin de créer un
accès sur la voie. Cette ouverture sera limitée à une ouverture max imale par parcelle qui ne devra pas être supér ieure à 2,5 m. En
cas de dégradation, ils devront être reconstruits en réemployant les matér iaux d'or igine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 72

10, rue des Etangs

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0064
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Description :
Mur en pierre meulière surmonté d’un ch apeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne dev ra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
dev ront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 72

10, rue des Etangs (rue des Merciers)

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0065
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Descrip tion :
Maison en p ierre meu lière de p lan rectangu laire constru ite
p erp endicu lairement à la ru e et ou vrant su r u ne cou r, elle se comp ose d’u n seu l
niveau  p lu s u n comble. La façade est caractérisée p ar les encadrements des
baies et les lu carnes dont u ne dite cap u cine et deu x au tres su r la façade arrière
de typ e jacobine.

Intérêt :
Arch itectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Ne p as démolir/Conserver l'imp lantation des constru ctions p ar rap p ort à l'esp ace p u blic/Préserver l'ordonnancement de la façade
ainsi q u e les détails arch itectu rau x et décoratifs/Conserver les volu mes, les matériau x/Conserver le typ e de cou vertu re (tu iles
p lates).

Village

Références cadastrales:
AC n° 74

13, ru e de Neau p h le le Ch âteau

Th ème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Maison de village

CO0030
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Description :
Mur en pierre meulière q ui a un rôle dans la q ualification de l’espace rural.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conserv és, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 74

13, rue de Neauph le le Ch âteau

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0031
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Description :
Maison en pierre meulière implantée perpendiculairement à la rue, elle est
construite en R+1 avec un comble. Sa façade principale est caractérisée par des
fenêtres avec des linteaux en bois et des deux lucarnes dite capucine.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation des constructions par rapport à l'espace public/Conserver l'identité architecturale, les
volumes, l'aspect extérieur des façades (matériaux et ouvertures)/Conserver les pans de couverture en tuiles plates.

Village

Références cadastrales:
AC n° 75

11, rue de Neauphle le Château

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison de village

CO0029
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Descr iption :
Mur meulière surmonté d’une claire-voie en fer forgé.

Intérêt :
Urbain

Prescr iption :
Les murs anciens en pier re de pays seront conservés, ils pour ront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture max imale par parcelle qui ne devra pas être supér ieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matér iaux d'or igine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 75

11, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0078
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Description :
Maison en pierre meulière de plan rectangulaire construite en R+1, elle est
construite en retrait par rapport à la rue.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation des constructions par rapport à l'espace public/Conserver l'identité architecturale, les
volumes, l'aspect extérieur des façades (matériaux)/Conserver le type de couverture (tuiles plates)/Façades arrières : Autoriser
une évolution respectueuse de l'architecture et des bâtiments  (extensions autorisées).

Village

Références cadastrales:
AC n° 86

9, rue de Neauphle le Château

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison de village

CO0028
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Descr iption :
Mur de clôture constitué de pier re meulière surmonté d’un chapeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescr iption :
Les murs anciens en pier re de pays seront conservés, ils pour ront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture max imale par parcelle qui ne devra pas être supér ieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matér iaux d'or igine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 86

9, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0086
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Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière surmonté d’un chapeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à  une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à  2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 85

7, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0085
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Descr iption :
Maison en pier re meulière, avec une implantation à  l'alignement sur rue.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescr iption :
Ne pas démolir/Conserver l’implantation des bâtiments par rapport à  l’espace public/Conserver l’identité architecturale, l’aspect
ex tér ieur ainsi que les toitures (tuiles plates)/En cas de percements nouveaux, respecter la couleur et les proportions des
encadrements ex istants/Façades ar r ières : autor iser une évolution respectueuse de l’architecture et des bâtiments (ex tensions
autor isées).

Village

Références cadastrales:
AC n° 83

5, rue de Neauphle le Château

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison d'habitation

CO0026
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Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière surmonté d’un chapeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à  une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à  2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 83

5, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture
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Descrip tio n :
Maiso n en p ierre meulière datant de 1773, co nstruite en dégradé de hauteur,
façade p rincip ale avec des  baies encadrées et une grande p o rte de grange,
c’est un bâtiment q ui q ualifie l’espace p ublic.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescrip tio n :
Ne pas démo lir/Co nserver l'implantatio n des bâtiments p ar rap p o rt à l'esp ace p ublic/Préserver le p o rtail/Co nserver le typ e de
co uverture (tuiles plates)/Façades : en cas de percements no uveaux, resp ecter la co uleur et les p ro p o rtio ns des encadrements
existants.

Village

Références cadastrales:
AC n°  93

24, rue de la Mairie

Thème :
Elément de co nstructio n o u bâtiment remarquable

Maiso n de village

CO0023
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Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière surmonté d’un chapeau maçonné.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à  une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à  2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 93

1, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0077

PLU de Coignières - Règlement
Dispositions applicables au patrimoine bâti, naturel et urbain - Approbation -  page 15



 

ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï
ïïïïïïïïïïïïïïïï

A CA C88
215

181

91

93

72

105

92

103
178

104

89
214

87

COIGNIERES

Descrip tion :
Bâtiment en p ierre meu lière q u i se comp ose de deu x corp s de bâtiments avec
u ne cou r au  milieu , il p articip e à la q u alification de l’esp ace p u blic au  cœu r du
villag e .

Intérêt :
Historiq u e

Prescrip tion :
Ne p as démolir/Conserver l'imp lantation des constru ctions p ar rap p ort à l'esp ace p u blic/Conserver l'asp ect extérieu r
(matériau x)/Conserver le typ e de cou vertu re (tu iles p lates)/Au toriser u ne su rélévation et u ne évolu tion resp ectu eu se de
l'architectu re et des bâtiments, notamment en matière de p ercements.

Village

Références cadastrales:
AC n° 91

3, p lace de l'Eg lise Saint Germain d'Au xerre

Thème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Annexe de l'ég lise

CO0006
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Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière surmonté d’un chapeau maçonné.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à  une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à  2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 91

Entre le 26 et le 32, rue de la Mairie

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0060
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Descrip tio n :
Cette co nstructio n en ro caillage o rdinaire de pierre meulière se distingue par
une façade particulière. Les différentes mo dénatures mises en avant
permettent une lecture lisible de la façade. Cette maiso n ap p o rte un caractère
imp o rtant et structurant à la place de l’église.

Intérêt :
Architectural

Prescrip tio n :
Ne pas démo lir/Co nserver l'implantatio n à l'alignement des façades do nnant sur l'espace p ublic/Sur la façade sur la place :
Co nserver l'identité architecturale, les v o lumes, l'aspect extérieur (matériaux, mo dénatures et o uvertures), ainsi que les to itures;
Préserver l'o rdo nnancement de la façade ainsi que les détails architecturaux et déco ratifs/Façade latérale : Co nserver l'identité
architecturale, Auto riser une év o lutio n resp ectueuse de l'architecture et des bâtiments.

Village

Références cadastrales:
AC n° 89

5, place de l'Eglise

Thème :
Elément de co nstructio n o u bâtiment remarquable

Maiso n de village

CO0007
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Descriptio n :
Cette église, en meulière et ardo ise, est caractérisée par la verticalité de sa
façade pro lo ngée par le clo cher érigé en 1868. A l’intérieur de l’église, la nef
certainement ro mane est o uverte sur un chœ ur et sur une chapelle
seigneuriale qui datent du XVIe siècle. La v o ûte nerv urée en fo rme d’éto ile de la
chapelle est caractéristique de l’art go thique flambo yant.

Intérêt :
Histo rique

Prescriptio n :
Ne pas démo lir/Co nserver l'aspect/Seuls so nt auto risés les travaux d'entretien et de restauratio n.

Village

Références cadastrales:
AC n° 87

3, place de l'Eglise Saint Germain d'Auxerre

Thème :
Elément de co nstructio n o u bâtiment remarquable

Eglise

CO0001
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Descrip tio n  :
En semble de 5 bâtimen ts co n çu s au to u r d’u n e co u r qu i co mp o rte u n e mare.
Co n stru ite en  p ierre meu lière, elle est au jo u rd’hu i u tilisée comme habitatio n  et
ferme, ce corp s de ferme rap p elle et co n fère au  cœ u r du  village s o n  caractère
ru ral.

In térêt :
Histo riqu e, Architectu ral et u rbain

Prescrip tio n  :
Ne p as démo lir/Co n server l'implan tatio n  des mu rs et des bâtimen ts p ar rap p o rt à l'es p ace p u blic/Co n server l’as p ect extérieu r
(matériau x)/Co n server le typ e de co u vertu re (tu iles p lates)/Au to riser u n e évo lu tio n  res p ectu eu se de l'architectu re et des
bâtimen ts, n o tammen t en  matière de percemen ts.

Village

Référen ces cadastrales:
AC n ° 68, 69 et 71

7, ru e des  Étan gs.

Thème :
Elémen t de co n stru ctio n  o u  bâtimen t remarqu able

Ferme

CO0008
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COIGNIERES

Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière enduit en blanc et surmonté d’un
chapeau maçonné.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 69 et 71

7, rue des  É tangs.

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0009
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COIGNIERES

Description :
Maison de forme rectangulaire enduite en blanc, implantée à la limite de
propriété et ouverte sur deux façades dont le pignon.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Conserver l'implantation des bâtiments sur l'espace public.

Village

Références cadastrales:
AC n° 65

12, rue des Etangs

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison de village

CO0043
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COIGNIERES

Description :
Maison en meulière construite en 1909, elle présente des ouvertures sur son
pignon, encadrements des menuiseries en bandeaux tournants, appuis de
fenêtres en brique.

Intérêt :
Achitectural et urbain

Prescription :
Conserver l'implantation des bâtiments sur l'espace public.

Village

Références cadastrales:
AC n° 64

14, rue des Merciers

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison de ville

CO0042
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COIGNIERES

Description :
Ancien corps de ferme composé de trois bâtiments qui ouvrent sur une cour
intérieure, les façades sont ouvertes sur la cour mais il est abimé.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Conserver l'implantation, les volumes et l'aspect extérieur (matériaux) des bâtiments.

Village

Références cadastrales:
AC n° 194

8, rue des Merciers

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Corps de bâtiments

CO0040
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COIGNIERES

Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière, servant de soubassement à une
annexe ; il participe à la qualification de l'espace public.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 194

8, rue des Merciers

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0088
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COIGNIERES

Description :
Maison en meulière construite en R+1, fenêtres à bandeaux tournants.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Façades donnant sur l'espace public : Conserver l'identité architecturale et les matériaux de façade.

Village

Références cadastrales:
AC n° 51

4, rue des Merciers

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison de village

CO0038
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COIGNIERES

Description :
Mur en pierre meulière surmonté d’une claire-voie en fer forgé, il participe à  la
qualification de l’espace public.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pay s  seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à  une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à  2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 51

4, rue des Merciers

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0039
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COIGNIERES

Description  :
Maison  en  meu liè re con stru ite perpen dicu lairemen t à la ru e, sa façade est
caractérisée par des men u iseries à ban deau x tou rn an ts et d’u n e lu carn e dite
rampan te.

In térêt :
Architectu ral et u rbain

Prescription  :
Ne pas démolir/Con server l'implan tation  des façades don n an t su r l'espace pu blic/Con server l'iden tité architectu rale, les
matériau x/Au toriser u n e évolu tion  respectu eu se de l'architectu re locale, n otammen t en  matiè re de percemen ts de toitu re.

Village

Référen ces cadastrales:
AC n ° 46

22, ru e de Neau phle le Châ teau

Thè me :
Elémen t de con stru ction  ou  bâ timen t remarqu able

Maison  de village

CO0036
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COIGNIERES

Descrip tion :
Petite maison en p ierre meu lière, imp lantée à l’alignement de la ru e et q u i est
caractérisée p ar sa lu carne jacobine au  centre de la façade.

Intérêt :
Arch itectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Ne p as démolir/Conserver l'imp lantation des façades donnant su r l'esp ace p u blic/Façade : Conserver l'identité arch itectu rale, les
volu mes, l'asp ect extérieu r (matériau x et ou vertu res).

Village

Références cadastrales:
AC n° 213

14, ru e de Neau p h le le Ch âteau

Th ème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Maison de village

CO0033
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Descrip tio n :
Maiso n bo urgeo ise co nstruite en 1902 en ro caillage o rdinaire de pierre
meulière se distingue par une façade p articulière, pierre d’angle. Les différents
reliefs mis en avant p ermettent une lecture lisible de la façade. La maiso n est
surmo ntée d’une lucarne.

Intérêt :
Achitectural et urbain

Prescrip tio n :
Ne pas démo lir/Co nserver l'implantatio n des façades visible depuis l'espace p ublic/Façade do nnant sur l'espace p ublic : Co nserver
l'identité architecturale, les v o lumes, l'aspect extérieur (matériaux et o uv ertures), Préserver l'o rdo nnancement de la façade ainsi
que les détails architecturaux et déco ratifs/Façades arrières : Auto riser une év o lutio n resp ectueuse de l'architecture et des
bâtiments (extensio ns auto risées).

Village

Références cadastrales:
AC n° 212

16, rue de Neauphle le Château

Thème :
Elément de co nstructio n o u bâtiment remarquable

Maiso n bo ugeo ise

CO0032
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Description :
Muret en pierre meulière et surmontée de végétation.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 77, 212 et 213

12bis, 14 et 16, rue de Neauphle le Château

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0034
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Description :
Murs de clôture en pierre meulière q ui q ualifie l’espace public.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 78, 80 et 81

Du 8 au 12, rue de Neauph le le Ch âteau

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0025

PLU de Coignières - Règlement
Dispositions applicables au patrimoine bâti, naturel et urbain - Approbation -  page 32



 

ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï
ïïïïïï A CA C

85

80
214

94

83

93
95

97

216

82 96

160

100

86 215

98

81

87

84

78

161
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Descriptio n :
Maiso n en pierre meulière avec façade à l’alignement de la rue.

Inté rêt :
Architectural et urbain

Prescriptio n :
Ne pas dé mo lir/Co nserver l'implantatio n des façades v isible depuis l'espace public/Co nserver l'identité  architecturale, et les
maté riaux.

Village

Ré fé rences cadastrales:
AC n°  96

6, rue de Neauphle le Château

Thème :
Elé ment de co nstructio n o u bâtiment remarquable

Maiso n d'habitatio n

CO0024
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Descrip tion :
Maison bou rg eoise constru ite en 1905 en rocaillage ordinaire de p ierre
meu lière se disting u e p ar u ne façade p articu lière, p ierre d’ang le. Les différents
reliefs mis en avant p ermettent u ne lectu re lisible de la façade. La maison est
su rmontée d’u ne lu carne.

Intérêt :
Architectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Conserver l'imp lantation à l'alig nement des façades donnant su r l'esp ace p u blic/Conserver l'identité architectu rale, les volu mes,
l'asp ect extérieu r (matériau x )/Préserver l'ordonnancement des modénatu res de façade/La création de nou veau x p ercements est
au torisée.

Village

Références cadastrales:
AC n° 160

20, ru e de la Mairie

Thème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Maison bou rg eoise

CO0021
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Descrip tion :
Constru ction en p ierre meu lière, au jou rd’h u i elle occu p e le rôle de salle
mu nicip ale, le bâtiment est constitu é de trois p arties avec des h au teu rs
différentes et u ne façade aveu gle su r la ru e de la Prevenderie. C’est u n
bâtiment q u i q u alifie l’esp ace p u blic.

Intérêt :
Arch itectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Ne p as démolir/Conserver l'imp lantation des bâtiments su r l'esp ace p u blic, l'asp ect extérieu r (matériau x) /Façades et toitu res : en
cas de p ercements nou veau x, resp ecter la cou leu r et les p rop ortions des encadrements existants.

Village

Références cadastrales:
AC n° 102

10, ru e de la Mairie

Th ème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Salle mu nicip ale

CO0022
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COIGNIERES

Descrip tion :
Constru ction en p ierre meu lière, ancienne ferme comp osé d’u ne g range avec
ses larg es p ortes et d’u ne maison d’habitation en R+1. C’est u n bâtiment
q u alifiant et stru ctu rant p ou r l’esp ace p u blic vecteu r du  caractère ru ral de la
commu ne.

Intérêt :
Architectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Ne p as démolir/Conserver l'imp lantation des bâtiments et p ar rap p ort à l'esp ace p u blic/Préserver les p ortes de g ranges/Conserver
le typ e de cou vertu re (tu iles p lates)/Façades : en cas de p ercements nou veau x, resp ecter la cou leu r et les p rop ortions des
encadrements existants.

Village

Références cadastrales:
AC n° 103

7, ru e de la Mairie

Thème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Maison d'habitation

CO0014
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Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cette
ouverture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 103

7, rue de la Mairie

Thème :
Mur remarquable

Mur de clôture

CO0015
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Descr iption :
Maison en rocaille construite sur une parcelle d’angle. Elle qualifie l’espace de la
place du cœur du village avec sa clôture transparente et verdoyante en
contraste avec les murs en meulières.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescr iption :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation, l'identité architecturale et les matér iaux/Façades ar r ières : Autor iser une évolution
respectueuse de l'architecture et des bâtiments (ex tensions autor isées).

Village

Références cadastrales:
AC n° 178

8, rue des Etangs

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison d'habitation

CO0011
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Description :
Murs de clôture en pierres m eulières surm onté d’un chapeau m açonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les m urs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanm oins être ouverts afin de créer un accès sur la voie. Cet te
ouverture sera lim itée à une ouverture m axim ale par parcelle qui ne devra pas être supérieure à 2,5 m . En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réem ployant les m atériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 181

8, rue des Etangs

Thèm e :
Mur rem arquable

Mur de clôture

CO0004
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COIGNIERES

Description :
Mur meulière surmonté d’une claire-voie en fer forgé, piliers du portillon en
briq ue.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conserv és, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 108

6, rue des Etangs

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0005

PLU de Coignières - Règlement
Dispositions applicables au patrimoine bâti, naturel et urbain - Approbation -  page 40



 

A CA C

109

215

181

108

204

207
206

199

205

110

105

103

119
120

124

178

104

123

89 214
COIGNIERES

Description :
Murs de clôture en pierres meulières surmonté d’un ch apeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conservés, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 104 et 108

6, rue des Etangs

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0013
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COIGNIERES

Description  :
Mu rs de clôtu re en  pierres meu liè res su rmon té d’u n  chapeau  maçon n é.

In térêt :
Urbain

Prescription  :
Les mu rs an cien s en  pierre de pays seron t con servés, ils pou rron t n éan moin s être ou verts afin  de créer u n  accè s su r la voie. Cette
ou vertu re sera limitée à  u n e ou vertu re maximale par parcelle qu i n e devra pas être su périeu re à  2,5 m. En  cas de dégradation , ils
devron t être recon stru its en  réemployan t les matériau x d'origin e.

Village

Référen ces cadastrales:
AC n ° 205

2, ru e des Etan gs

Thè me :
Mu r remarqu able

Mu r de clôtu re

CO0076
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214 COIGNIERES

Description :
Mur de clôture constitué de pierre meulière surmonté d’un ch apeau maçonné.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Les murs anciens en pierre de pays seront conserv és, ils pourront néanmoins être ouverts afin de créer un accès sur la v oie. Cette
ouv erture sera limitée à une ouverture maximale par parcelle q ui ne devra pas être supérieure à 2,5 m. En cas de dégradation, ils
devront être reconstruits en réemployant les matériaux d'origine.

Village

Références cadastrales:
AC n° 109, 110, 112, 113, 119, 120, 121, 197, 199 et 200

Avenue Marcel Dassault et rue des Etangs

Th ème :
Mur remarq uable

Mur de clôture

CO0010
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Description :
Maison de ville de plan rectangulaire, surmontée d’une corniche avec une
façade sur rue enduite en gris, les menuiseries sont encadrées. L’implantation
et le gabarit de ce bâtiment as sure l’articulation entre la Nationale et la rue des
Etangs.

Intérêt :
Urbain

Prescription :
Conserver l'implantation des bâ timents sur l'espace public/La démolition est autoris ée dans le cadre d'un projet d'intérêt public.

Village

Références cadastrales:
AC n° 121

1, rue des Etangs

Thè me :
Elément de construction ou bâ timent remarquable

Maison de ville

CO0016
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Descrip tion :
Maison en p ierre meu lière, caractérisée p ar son imp lantation à l’accès p rincip al
au  cœu r de village, u n p an de toitu re p lu s long, des menu iseries en bandeau x
tou rnants et u ne lu carne de typ e cap u cine.

Intérêt :
Arch itectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Façades donnant su r l'esp ace p u blic (ru e et p assage) : Conserver l'imp lantation, l'identité arch itectu rale, les volu mes,
l’ordonnancement des façades et les matériau x , ainsi q u e les toitu res (tu ile p late)/La démolition est au torisée dans le cadre d’u n
p rojet d’intérêt p u blic.

Village

Références cadastrales:
AC n° 135.

2, ru e de la Mairie

Th ème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Maison de village

CO0044
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Description :
Construit au XIX siècle, ce relais devient bien national en 1793. Puis il est vendu
à des particuliers et il change à plusieurs reprises de propriétaires. De nos jours,
il abrite un restaurant et une maison particulière. Façade enduite, fenêtres à
bandeaux tournants et appuis en saillis servant de pot de fleurs.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Conserver l'implantation et les volumes du bâtiment/Autoriser une évolution respectueuse de l'architecture locale/La démolition
sera autorisée dans le cadre d'un projet d'intérêt public.

Village

Références cadastrales:
AC n° 146

142, route Nationale 10

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Bâtiment accueillant un hôtel

CO0048
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Descrip tion :
Ancien relai de p oste comp osé de trois bâtiments, constru its vers la fin du  XIX
siècle en p ierre meu lière. Le bâtiment central est u tilisé comme h abitation, il
est constitu é d’u n seu l niveau  avec u n comble. La façade est caractérisée p ar
les encadrements des menu iseries en bois, trois lu carnes de typ e cap u cine.

Intérêt :
Arch itectu ral et u rbain

Prescrip tion :
Conserver l'imp lantation des bâtiments/Conserver l'identité arch itectu rale, les volu mes, les matériau x, ainsi q u e les toitu res (tu ile
p late)/La démolition sera au torisée dans le cadre d'u n p rojet d'intérêt p u blic.

Village

Références cadastrales:
AC n° 147

140, rou te Nationale 10

Th ème :
Elément de constru ction ou  bâtiment remarq u able

Ancien relai de p oste

CO0047
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COIGNIERES

De scription :
Murs e t m ure t e n pie rr e  m e ulière , ce tains couronnés de  tuile s traditionne lle s.
Ils sont qualifiants pour l’e space  public.

Intérêt :
Urbain

Pre scription :
Le s m urs ancie ns e n pie r r e  de  pays se ront conse r vés, ils pour ront néanm oins êtr e  ouve r ts afin de  crée r un accès sur la voie . Ce tt e
ouve r ture  se ra lim itée  à une  ouve r ture  m axim ale  par parce lle  qui ne  de vra pas êtr e  supérie ure  à 2,5 m . En cas de  dégradation, ils
de vront êtr e  re construits e n rée m ployant le s m atériaux d'origine . Le ur dém olition pourra ce pe ndant êtr e  e nvisagée  dans le  cadre
d'un proje t d'intérêt général.

Village

Référe nce s cadastrale s:
AC n° 136, 137, 140, 144, 145, 146, 147, 148, 186, 188, 202, 208 e t 209

Route  nationale , rue  de  la Pre ve nde rie  e t rue  de  la Mairie

Thèm e  :
Mur re m arquable

Mur de  clôture
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Descrip tio n  :
En semble co n struit a uto ur d’un e co ur. Bâtimen ts, p o ur p a rtie, co n struits en
p ierre meuliè re, to iture co mp o sée de tuiles p la tes. Le ga ba rit des bâtimen ts, les
ha uteurs, les ma téria ux, le mur de clôture témo ign en t du p a ssé rura l. Présen ce
du ba n c de Ma rie-An to in ette.

In térêt :
Urba in

Prescrip tio n  :
Co n server l’imp la n ta tio n  des bâtimen ts / Co n server l’iden tité a rchitectura le, les vo lumes, les ma téria ux de fa ça de, a in si que les
to itures, co n server les ha uteurs exista n tes / Co n server les imp la n ta tio n s p a r ra p p o rt à la  rue et p a r ra p p o rt à la  co ur / Préserver la
fo rme de la  co ur / Préserver le mur de clôture en  p ierre / La  démolitio n  sera  a uto risée da n s le ca dre d’un  p ro jet d’in térêt p ublic.

ZI Ma ra is - Bro derie

Référen ces ca da stra les:
AD n ° 94, 95, 96, 97, 98, 99, 101, 102, 103, 104 et 105

20, 20 bis, 22, 24 et 26 rue du Fo ur à Cha ux et 147, ro ute Na tio n a le 10

Thème :
Elémen t de co n structio n  o u bâtimen t rema rq ua ble

Ma iso n s de villa ge

CO0050
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COIGNIERES

De scription  :
En  pie rre  me u lière  s u rmon té d’u n  chape au  maçon n é e t de s pilie rs pou r le s
portails e n  pie rre  me u lière .

In térêt :
Urbain

Pre scription  :
Le s mu rs an cie n s e n  pie rre  de  pays s e ron t con s e rvés, ils pou rron t n éan moin s être  ou ve rts afin  de  crée r u n  accès s u r la voie . Ce tte
ou ve rtu re  s e ra limitée  à u n e  ou ve rtu re  maximale  par parce lle  qu i n e  de vra pas être  s u périe u re  à 2,5 m. En  cas de  dégradation , ils
de vron t être  re con s tru its e n  rée mployan t le s matériau x d'origin e .

ZI Marais - Brode rie

Référe n ce s cadas trale s:
AK n ° 4, 5, 6, e t 7

Du  2 au  8, ru e  du  Fou r à Chau x

Thème  :
Mu r re marqu able

Mu r de  clôtu re

CO0051
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Description :
Ancienne auberge implantée sur la route nationale 10, bâtiment enduit en
blanc et les éléments en bois peint en bleu. Toiture à quatre pans en tuiles
plates.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Conserver l'implantation des bâtiments/Conserver les matériaux de toiture (tuile plate)/La démolition sera autorisée dans le cadre
d'un projet d'intérêt public.

ZI Marais - Broderie

Références cadastrales:
AE n° 88

296, route Nationale 10

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Auberge des trois peupliers

CO0058

PLU de Coignières - Règlement
Dispositions applicables au patrimoine bâti, naturel et urbain - Approbation -  page 51



 

0 A0 A

A EA E

9192

103

106

104

90

38

46
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Description :
Bâtiment ouvert sur une cour, façades  enduites en blanc, toiture en tuiles
plates.

Intérêt :
Architectural et urbain

Prescription :
Ne pas démolir/Conserver l'implantation du bâtiment/Conserver l'identité architecturale,  les matériaux de façade et de toiture
(tuile plate).

ZI Marais - Broderie

Références cadastrales:
AE n° 103

10, rue des Hautes Bruyères

Thème :
Elément de construction ou bâtiment remarquable

Maison d'habitation
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COIGNIERES

Description :
Important pour l'ambiance de la place.

Intérêt :
Paysager et urbain

Prescription :
Préserver les alignements / Des arbres peuvent être supprimés pour des raisons sanitaires ou pour garantir la qualité des
alignements.

Village

Références cadastrales:
AC n° 72

Place de l'Eglise Saint Germain d'Auxerre

Thème :
Alignement d'arbres

Alignement d'arbres
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COIGNIERES

Description :
Alignement d’arbres encadrant l’avenue du bois et l’allée des pommiers.

Intérêt :
Paysager et urbain

Prescription :
Préserver les alignements / Des arbres peuvent être supprimés pour des raisons sanitaires ou pour garantir la q ualité des
alignements.

Village - Hautes Bruyeres

Références cadastrales:
AB, 0B et 0V

Avenue du Bois et allée des Pommiers

Thè me :
Alignement d'arbres

Alinement d'arbres

CO0054
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COIGNIERES

Description :
Coulée verte, support de la continuité écologique herbacée et support potentiel
de circulations douces.

Intérêt :
Paysager et écologique

Prescription :
Maintenir le caractère de cette espace et la fonctionnalité de la connexion entre les espaces agricoles.

Gibet - Village

Références cadastrales:
AM n° 2, 6, et 195, AR n° 31 et 33

Les Louveries

Thème :
Espace paysager

Espace vert
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COIGNIERES

Description :
Ancienne mare de ferme.

Intérêt :
Paysager et écologique

Prescription :
Préserver les berges, la superficie et le volume de la mare. Préserver son alimentation en eau.

Village

Références cadastrales:
AC n° 68

7, rue des  Étangs.

Thème :
Espace paysager

Mare
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COIGNIERES

Description :
Ancienne mare de ferme.

Intérêt :
Paysager et écologique

Prescription :
Préserver les berges, la superficie et le volume de la mare. Préserver son alimentation en eau.

Village

Références cadastrales:
AC n° 148

140, route Nationale 10

Thème :
Espace paysager

Mare

CO0081

PLU de Coignières - Règlement
Dispositions applicables au patrimoine bâti, naturel et urbain - Approbation -  page 57



 

0 A0 A 0 B0 B

A EA E
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Description :
Espace paysager à dominante ouverte, permettant la connexion entre les
espaces ouverts agricoles de Coignières et des Essarts-le-Roi.

Intérêt :
Paysager et écologique

Prescription :
Maintenir le caractère de cette espace et la fonctionnalité de la connexion entre les espaces agricoles.

ZI Marais - Broderie

Références cadastrales:
AE n° 103, et 104

10, rue des Hautes Bruyères

Thème :
Espace paysager

Espace paysager
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